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(54)  Système  convecto-radiatif  pour  traitement  thermique  d'une  bande  continue 

(57)  Installation  pour  le  traitement  thermique  d'une 
bande  (1  ),  se  déplaçant  en  continu  en  regard  d'éléments 
radiants  infra-rouges  (3)  et  d'éléments  soufflants  (2)  de 
l'air  sur  cette  bande  (1  ). 

Cette  installation  comprend  une  succession  d'élé- 

ments  soufflants  (2)  séparés  les  uns  des  autres  par  au 
moins  un  élément  radiant  infra-rouge  (3),  chaque  élé- 
ment  soufflant  (2)  comprenant  de  chaque  côté  un  élé- 
ment  d'aspiration  (4)  s'étendant  à  proximité  d'un  élé- 
ment  radiant  infra-rouge  (3). 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  un  système 
convecto-radiatif  pour  traitement  thermique  d'une  ban- 
de  continue. 
[0002]  On  sait  que  les  bandes  continues  ou  les  dépôts 
effectués  sur  ces  bandes  continues  doivent  subir  des 
traitements  thermiques.  Souvent  ces  traitements  ther- 
miques  doivent  être  réalisés  sans  contact  afin  de  pré- 
server  la  qualité  de  l'état  de  surface  de  la  bande  ou  du 
dépôt  effectué  sur  celle-ci.  Il  en  est  par  exemple  ainsi 
pour  les  bandes  de  papier  ayant  subi  un  traitement  par 
voie  humide  tel  que  le  traitement  pour  réaliser  du  papier 
couché. 
[0003]  Pour  traiter  thermiquement  sans  contact  ces 
bandes  continues,  on  utilise  actuellement  deux  techni- 
ques  différentes  : 

soit  le  chauffage  de  bande  continue  au  moyen  d'élé- 
ments  radiants  infra-rouges, 
soit  le  chauffage  au  moyen  d'éléments  soufflants  de 
l'air  chaud. 

[0004]  Les  éléments  radiants  infra-rouges  présentent 
une  densité  de  puissance  (puissance  par  unité  de  sur- 
face)  très  élevée,  ce  qui  permet  d'obtenir  un  traitement 
thermique,  au  moyen  d'une  installation  d'encombre- 
ment  relativement  faible. 
[0005]  Toutefois,  l'utilisation  de  ces  éléments  radiants 
exige  l'emploi  de  moyens  pour  supporter  la  bande  con- 
tinue,  ces  moyens  de  support  ne  devant  en  aucun  cas 
entrer  en  contact  avec  la  bande  de  papier. 
[0006]  Les  systèmes  de  chauffage  à  air  chaud  ont  l'in- 
convénient  de  présenter  une  densité  de  puissance 
beaucoup  plus  faible  que  ceux  utilisant  des  éléments 
radiants  infra-rouges,  leur  encombrement  est  donc  très 
important  par  rapport  à  celui  d'un  système  à  radiants 
infra-rouges  réalisant  le  même  traitement  thermique. 
[0007]  Par  contre,  ce  type  d'installation  ne  nécessite 
pas  de  moyen  auxiliaires  pour  supporter  la  bande;  cette 
fonction  étant  assurée  par  l'air  qui  peut  de  plus  créer 
des  ondulations  sur  la  bande  pour  en  accroître  sa  rigi- 
dité  dans  le  sens  perpendiculaire  à  son  défilement. 
[0008]  Un  exemple  d'installation  de  ce  type  a  été  dé- 
crit  dans  la  demande  internationale  WO  95/14199. 
[0009]  Dans  le  but  d'associer  les  avantages  des  deux 
techniques  décrites  ci-dessus,  des  tentatives  ont  été  ef- 
fectuées  pour  les  combiner. 
[0010]  L'une  de  ces  tentatives  a  été  décrite  dans  le 
brevet  européen  0  291  832  ou  US  5,  261  ,166.  Cepen- 
dant,  la  solution  décrite  dans  le  brevet  ci-dessus  n'est 
pas  parfaite  au  moins  pour  les  raisons  mentionnées  ci- 
dessous: 

les  dispositifs  de  soufflage  ne  sont  pas  parfaitement 
protégés  du  rayonnement  provenant  des  émetteurs 
d'infra-rouges, 
l'air  soufflé  peut  perturber  le  bon  fonctionnement  de 

l'émetteur  de  rayonnement  infra-rouge. 

[0011]  Le  but  de  la  présente  invention  est  de  remédier 
aux  inconvénients  des  techniques  ci-dessus,  en  créant 

s  une  installation  de  séchage  d'une  bande  continue  qui 
présente  un  encombrement  réduit,  qui  délivre  une  forte 
densité  de  puissance  de  chauffage  et  qui  apporte  une 
solution  pour  supporter  la  bande  continue. 
[0012]  L'invention  vise  ainsi  une  installation  de  traite- 

10  ment  thermique  d'une  bande  se  déplaçant  en  continu 
en  regard  d'éléments  radiants  infra-rouges  et  d'élé- 
ments  soufflants  de  l'air  sur  cette  bande. 
[0013]  Suivant  l'invention,  cette  installation  est  carac- 
térisée  en  ce  qu'elle  comprend  une  succession  d'élé- 

15  ments  soufflants  séparés  les  uns  des  autres  par  au 
moins  un  élément  radiant  infra-rouge,  chaque  élément 
soufflant  comprenant  de  chaque  côté  un  élément  d'as- 
piration  s'étendant  à  proximité  d'un  élément  radiant  in- 
fra-rouge. 

20  [0014]  L'installation  selon  l'invention  combine  ainsi 
des  éléments  radiants  infra-rouges  avec  des  éléments 
soufflants  et  aspirants. 
[0015]  L'encombrement  de  l'installation  est  ainsi  for- 
tement  réduit  en  raison: 

25 
des  éléments  radiants  infra-rouges  qui  délivrent 
une  forte  densité  de  puissance, 
des  volumes  d'air  soufflés  qui  sont  au  moins  de  30% 
inférieurs  à  ceux  circulant  dans  une  installation 

30  n'utilisant  que  de  l'air  chaud. 

[001  6]  Les  éléments  soufflants  permettent  de  suppor- 
ter  sans  contact  la  bande,  sans  l'emploi  de  moyens  auxi- 
liaires,  tout  en  créant  sur  la  bande  des  ondulations  as- 

35  surant  sa  rigidité  mécanique  dans  le  sens  perpendicu- 
laire  au  défilement. 
[0017]  Les  éléments  aspirants  disposés  entre  les  ran- 
gées  d'éléments  radiants  infra-rouges,  de  chaque  côté 
d'un  élément  soufflant,  permettent: 

40 
d'aspirer  vers  l'extérieur  l'air  chargé  de  vapeur 
d'eau  provenant  de  la  bande  lorsque  l'on  désire  la 
sécher,  l'air  soufflé  par  les  éléments  soufflants  ainsi 
que  les  gaz  de  combustion  provenant  des  éléments 

45  radiants  infra-rouges  lorsque  ceux-ci  fonctionnent 
au  gaz, 
de  protéger  efficacement  les  éléments  soufflants  du 
rayonnement  provenant  des  éléments  radiants  in- 
fra-rouges,  en  effet  la  stabilité  dimensionnelle  des 

so  systèmes  de  soufflage  est  nécessaire  à  leur  bon 
fonctionnement. 

[0018]  La  configuration  des  modules  soufflants-aspi- 
rants  est  telle  qu'ils  ne  perturbent  pas  le  fonctionnement 

55  des  éléments  radiants  infra-rouges. 
[0019]  Selon  une  version  préférée  de  l'invention,  les 
éléments  soufflants  sont  séparés  les  uns  des  autres  par 
deux  rangées  parallèles  d'éléments  radiants  infra-rou- 
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ges. 
[0020]  De  préférence,  chaque  élément  soufflant  com- 
prend  près  de  la  bande  au  moins  une  fente  de  soufflage 
d'air,  transversale  par  rapport  à  la  direction  de  déplace- 
ment  de  la  bande. 
[0021]  D'autres  particularités  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  encore  dans  la  description  ci-après. 
[0022]  Aux  dessins  annexés  donnés  à  titre  d'exem- 
ples  non  limitatifs: 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  coupe  lon- 
gitudinale  partielle  d'une  installation  de  traitement 
thermique  conforme  à  l'invention, 
la  figure  2  est  une  vue  à  échelle  agrandie  de  la  par- 
tie  inférieure  d'un  élément  soufflant  et  des  deux  élé- 
ments  aspirants  adjacents, 
la  figure  3  est  une  vue  analogue  à  la  figure  1  con- 
cernant  une  variante  de  réalisation  de  l'installation 
de  traitement  thermique, 
les  figures  4  et  5  sont  des  vues  analogues  aux  figu- 
res  1  et  3  concernant  deux  autres  variantes. 

[0023]  La  version  préférée  de  l'invention  telle  qu'illus- 
trée  par  la  figure  1  concerne  une  installation  pour  le  trai- 
tement  thermique  d'une  bande  1  pouvant  se  déplacer  à 
une  vitesse  pouvant  atteindre  ou  dépasser  2000  m/min. 
[0024]  Conformément  à  l'invention,  l'installation  de 
traitement  thermique  comprend  une  succession  d'élé- 
ments  soufflants  2  séparés  les  uns  des  autres  par  au 
moins  un  élément  radiant  infra-rouge  3.  Chaque  élé- 
ment  soufflant  2  comprend  de  chaque  côté  un  élément 
d'aspiration  4  s'étendant  à  proximité  d'un  élément  ra- 
diant  infra-rouge  3. 
[0025]  La  surface  radiante  des  éléments  radiants  3 
s'étend  parallèlement  à  la  bande  1  . 
[0026]  Les  éléments  soufflants  2  et  les  éléments  as- 
pirants  4  sont  constitués  par  des  caissons  sensiblement 
parallélépipédiques  s'étendant  verticalement  et  dans  le 
sens  de  la  largeur  de  la  bande. 
[0027]  Les  éléments  soufflants  2  sont  reliés  à  des 
moyens  (non  représentés)  pour  créer  une  surpression 
d'air. 
[0028]  Les  éléments  aspirants  4  sont  reliés  à  des 
moyens  (non  représentés)  pour  créer  une  dépression. 
[0029]  Dans  l'exemple  représenté,  les  éléments  souf- 
flants  2  sont  séparés  les  uns  des  autres  par  deux  ran- 
gées  parallèles  d'éléments  radiants  infra-rouges  3. 
[0030]  Chaque  élément  soufflant  2  comprend  près  de 
la  bande  au  moins  une  et  de  préférence  deux  fentes  de 
soufflage  d'air  8,  (voir  figure  2),  transversales  par  rap- 
port  à  la  direction  de  déplacement  D  de  la  bande  1  . 
[0031]  Comme  on  le  voit  plus  en  détail  sur  la  figure  2, 
chaque  élément  d'aspiration  comprend  près  de  la  bande 
1  une  bouche  d'aspiration  9,  formant  un  dièdre  aigu 
avec  la  paroi  d'extrémité  adjacente  1  0  de  l'élément  souf- 
flant  2.  La  distance  entre  le  bas  du  dièdre  et  la  bande  1 
est  comprise  entre  5  et  50  mm,  dans  la  version  préférée 
cette  distance  est  comprise  entre  10  et  25  mm. 

[0032]  De  plus,  le  bord  11  de  la  bouche  d'aspiration  9 
le  plus  proche  de  la  bande  1  est  raccordé  avec  la  paroi 
latérale  12  de  l'élément  d'aspiration  4  par  une  paroi  bri- 
sée  13. 

s  [0033]  La  disposition  de  la  bouche  d'aspiration  9  per- 
met  à  la  fois: 

d'obtenir  une  aspiration  efficace:  de  l'air  chargé  de 
vapeur  d'eau  dans  le  cas  d'une  opération  de  sécha- 

10  ge,  de  l'air  soufflé  par  les  modules  2,  des  gaz  de 
combustion  dans  le  cas  où  les  éléments  infra-rou- 
ges  fonctionnent  au  gaz  ou  de  l'air  de  refroidisse- 
ment  des  connexions  électriques  dans  le  cas  où  les 
éléments  radiants  sont  des  émetteurs  infra-rouges 

15  électriques, 
d'éviter  toute  perturbation  du  fonctionnement  des 
éléments  radiants  infra-rouges  3, 
de  protéger  les  modules  de  soufflage  2  du  rayon- 
nement  émis  par  les  éléments  radiants  3, 

20  -  de  conserver  l'efficacité  des  modules  de  soufflage 
en  ne  perturbant  pas  le  coussin  de  pression  d'air 
créé  par  ceux-ci  sur  la  bande  1  . 

[0034]  Dans  l'exemple  des  figures  1  et  3,  des  élé- 
25  ments  radiants  infra-rouges  3  et  des  éléments  soufflants 

2  et  aspirants  4  sont  situés  de  chaque  côté  de  la  bande 
1. 
[0035]  Dans  le  cas  de  l'installation  représentée  sur  la 
figure  3,  les  éléments  3,  2  et  4  sont  disposés  symétri- 

30  quement  de  part  et  d'autre  de  la  bande  1  . 
[0036]  Dans  la  version  préférée  de  la  figure  1  ,  les  élé- 
ments  3,  2  et  4  situés  d'un  côté  de  la  bande  1  sont  dé- 
calés,  dans  le  sens  du  déplacement  D  de  la  bande  1, 
par  rapport  aux  éléments  3,  2,  4  situés  de  l'autre  côté 

35  de  la  bande  1  .  Ce  décalage  est  tel  que  les  éléments  ra- 
diants  infra-rouges  3  situés  sur  l'un  des  côtés  sont  dis- 
posés  en  regard  des  éléments  soufflants  2  et  aspirants 
4  situés  sur  l'autre  côté. 
[0037]  Cette  disposition  en  quinconce  a  pour  effet  de 

40  créer  sur  la  bande  1  des  ondulations  qui  la  rigidifient 
mécaniquement  dans  le  sens  perpendiculaire  au  défile- 
ment. 
[0038]  Dans  l'exemple  de  la  figure  4,  sur  l'un  des  cô- 
tés  de  la  bande  1  ,  sont  disposés  une  succession  d'élé- 

45  ments  radiants  3  et  d'éléments  soufflants  2  et  aspirants 
4,  tandis  que  de  l'autre  côté  sont  disposés  seulement 
des  éléments  soufflants  2  et  aspirants  4.  Dans  le  cas  de 
cette  configuration,  les  éléments  aspirants  4  peuvent  ne 
pas  exister. 

50  [0039]  La  répartition  des  éléments  radiants  infra-rou- 
ges  3  et/ou  des  éléments  soufflants  2  et  aspirants  4  peut 
varier  le  long  de  la  direction  D  de  déplacement  de  la 
bande  1  . 
[0040]  Cette  répartition  tient  compte  du  fait  que  la 

55  bande  peut  nécessiter  des  densités  de  puissance  non 
constantes  le  long  de  son  parcours. 
[0041]  L'installation  de  traitement  thermique  que  l'on 
vient  de  décrire  fonctionne  de  la  façon  suivante: 

20 
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[0042]  La  bande  1  à  traiter  défile  en  continu  dans  la 
direction  D  entre  les  deux  séries  superposées  d'élé- 
ments  3,  4,  2. 
[0043]  L'air  soufflé  par  les  éléments  soufflants  2  (voir 
flèches  F  sur  la  figure  2)  maintiennent  la  bande  1  à  dis- 
tance  des  éléments  successifs  3,  4,  2  et  supporte  ainsi 
la  bande  durant  son  trajet  dans  l'installation,  sans  dis- 
positifs  auxiliaires  de  supportage. 
[0044]  Les  éléments  radiants  infra-rouges  3  présen- 
tant  une  forte  densité  de  puissance,  transfèrent  de 
l'énergie  à  la  bande  1  . 
[0045]  Les  éléments  aspirants  4  disposés  de  part  et 
d'autre  de  chaque  élément  soufflant  2  aspirent  par  leur 
bouche  d'aspiration  9,  les  gaz  de  combustion  émis  par 
les  éléments  radiants  3,  s'ils  fonctionnent  au  gaz,  la  va- 
peur  d'eau  émise  par  la  bande  1  si  on  la  sèche  (voir 
flèches  F1  sur  la  figure  2)  et  l'air  provenant  des  éléments 
soufflants  2  (voir  flèches  F2). 
[0046]  Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  lorsque  les 
éléments  de  radiants  n'existent  que  d'un  seul  côté,  du 
côté  opposé  aux  éléments  radiants  3  des  réflecteurs 
peuvent  être  disposés,  afin  d'améliorer  l'efficacité  ther- 
mique  du  système. 
[0047]  Dans  ce  cas  ces  réflecteurs  sont  disposés  al- 
ternativement  avec  des  éléments  soufflants,  de  manière 
à  assurer  la  sustentation  du  papier. 
[0048]  De  plus  également,  ces  réflecteurs  peuvent 
servir  d'éléments  aspirants. 
[0049]  Enfin  dans  une  autre  disposition,  ces  réflec- 
teurs  peuvent  être-disposés  entre  les  éléments  souf- 
flants  et  aspirants. 
[0050]  Dans  tous  les  cas,  la  disposition  des  éléments 
radiants,  soufflants  et  aspirants  peut  être  telle  qu'elle 
permet  d'obtenir  un  trajet  non  rectiligne  de  la  bande. 
[0051]  Les  principaux  avantages  de  l'installation  que 
l'on  vient  de  décrire  sont  les  suivants: 

l'installation  présente  une  forte  puissance  par  unité 
de  surface,  grâce  aux  éléments  radiants  3,  et  aux 
éléments  soufflants  2  et  aspirants  4  qui  du  fait  de 
leur  forme  compacte  et  de  leur  encombrement  ré- 
duit,  n'affectent  pas  énormément  l'encombrement 
total  de  l'installation. 
les  éléments  soufflants  2  permettent  de  supporter 
la  bande  1  ,  sans  rouleaux  ou  autre  moyen  auxiliai- 
re,  sur  tout  ou  partie  du  trajet  de  la  bande  dans  l'ins- 
tallation. 
la  disposition  d'éléments  aspirants  4  de  chaque  cô- 
té  d'un  élément  soufflant  2  permet  d'aspirer  effica- 
cement  la  vapeur  d'eau  émise  par  la  bande  au  cas 
où  elle  serait  en  phase  évaporatoire  et  les  gaz  de 
combustion  émis  par  les  éléments  radiants  3  s'ils 
fonctionnent  au  gaz,  ainsi  que  l'air  soufflé  par  les 
éléments  2  qui  ne  perturbent  donc  pas  le  fonction- 
nement  des  éléments  infra-rouges. 

[0052]  Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux 
exemples  de  réalisation  que  l'on  vient  de  décrire  et  on 

peut  apporter  à  ceux-ci  de  nombreuses  modifications 
sans  sortir  du  cadre  de  l'invention. 

s  Revendications 

1  .  Système  de  traitement  thermique  convecto-radiatif 
d'une  bande  (1  )  se  déplaçant  en  regard  d'éléments 
radiants  infra-rouges  (3)  et  d'éléments  soufflants  (2) 

10  de  l'air  sur  cette  bande  (1),  comprenant  une  suc- 
cession  d'éléments  soufflants  (2)  séparés  les  uns 
des  autres  par  au  moins  un  élément  radiant  infra- 
rouge  (3),  caractérisé  en  ce  que  chaque  élément 
soufflant  (2)  comprend  de  chaque  côté  un  élément 

15  d'aspiration  (4)  s'étendant  à  proximité  d'un  élément 
radiant  infra-rouge  (3). 

2.  Installation  conforme  à  la  revendication  1  caracté- 
risée  en  ce  que  chaque  élément  soufflant  (2)  com- 

20  prend  près  de  la  bande  (1)  au  moins  une  fente  (8) 
de  soufflage  d'air,  transversale  par  rapport  à  la  di- 
rection  de  déplacement  (D)  de  la  bande  (1). 

3.  Installation  conforme  à  l'une  des  revendications  1 
25  à  2,  caractérisée  en  ce  que  chaque  élément  d'aspi- 

ration  (4)  comprend  près  de  la  bande  (1)  une  bou- 
che  d'aspiration  (9)  formant  un  dièdre  aigu  avec  la 
paroi  d'extrémité  adjacente  (10)  de  l'élément  souf- 
flant  (2). 

30 
4.  Installation  conforme  à  la  revendication  3,  caracté- 

risée  en  ce  que  le  bord  (11)  de  la  bouche  d'aspira- 
tion  (9)  le  plus  proche  de  la  bande  (1)  est  raccordé 
avec  la  paroi  latérale  (12)  de  l'élément  d'aspiration 

35  (4)  par  une  paroi  brisée  (13). 

5.  Installation  conforme  à  l'une  des  revendications  1 
à  4,  caractérisée  en  ce  que  des  éléments  radiants 
infra-rouges  (3)  et  des  éléments  soufflants  (2)  et  as- 

40  pirants  (4)  sont  situés  de  chaque  côté  de  la  bande 
(1). 

6.  Installation  conforme  à  la  revendication  5,  caracté- 
risée  en  ce  que  lesdits  éléments  (3,  2,  4)  sont  dis- 

45  posés  symétriquement  de  part  et  d'autre  de  la  ban- 
de  (1). 

7.  Installation  conforme  à  la  revendication  5,  caracté- 
risée  en  ce  que  les  éléments  (3,  2,  4)  situés  d'un 

50  côté  de  la  bande  (1  )  sont  décalés,  dans  le  sens  du 
déplacement  (D)  de  la  bande  (1)  par  rapport  aux 
éléments  (3,  2,  4)  situés  de  l'autre  côté  de  la  bande 
(1  ),  de  façon  que  les  éléments  radiants  infra-rouges 
(3)  situés  sur  l'un  des  côtés  soient  disposés  en  re- 

55  gard  des  éléments  soufflants  (2)  et  aspirants  (4)  si- 
tués  sur  l'autre  côté. 

8.  Installation  conforme  à  l'une  des  revendications  1 

4 
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à  4,  caractérisée  en  ce  que  sur  l'un  des  côtés  de  la 
bande  (1  )  sont  disposés  une  succession  d'éléments 
radiants  (3)  et  d'éléments  soufflants  (2)  et  aspirants 
(4),  tandis  que  de  l'autre  côté  sont  disposés  seule- 
ment  des  éléments  soufflants  (2).  s 

9.  Installation  conforme  à  la  revendication  8,  caracté- 
risée  en  ce  que  du  côté  opposé  aux  éléments  ra- 
diants  (3)  sont  disposés  des  réflecteurs  entre  les 
éléments  soufflants  (2).  10 

10.  Installation  conforme  à  la  revendication  9,  caracté- 
risée  en  ce  que  les  réflecteurs  servent  d'éléments 
aspirants. 

15 
11.  Installation  conforme  à  l'une  des  revendications  1 

à  4,  caractérisée  en  ce  que  sur  l'un  des  côtés  de  la 
bande  (1  )  sont  disposés  une  succession  d'éléments 
radiants  (3)  et  d'éléments  soufflants  (2)  et  aspirants 
(4),  tandis  que  de  l'autre  côté  sont  disposés  seule-  20 
ment  des  éléments  soufflants  (2)  et  aspirants  (4). 

12.  Installation  conforme  à  la  revendication  11,  carac- 
térisée  en  ce  que  du  côté  opposé  aux  éléments  ra- 
diants  sont  disposés  des  réflecteurs  entre  les  élé-  25 
ments  soufflants  et  aspirants. 

13.  Installation  conforme  à  l'une  des  revendications  1 
à  12,  caractérisée  en  ce  que  la  répartition  des  élé- 
ments  radiants  infra-rouges  (3)  et/ou  des  éléments  30 
soufflants  (2)  et  aspirants  (4)  varie  le  long  de  la  di- 
rection  de  déplacement  de  la  bande  (1). 

14.  Installation  conforme  à  l'une  des  revendications  1 
à  13,  caractérisée  en  ce  que  les  éléments  radiants  35 
infra-rouges  sont  des  brûleurs  radiants  fonction- 
nant  au  gaz. 

15.  Installation  conforme  à  l'une  des  revendications  1 
à  14,  caractérisée  en  ce  que  les  éléments  radiants  40 
infra-rouges  sont  des  émetteurs  radiants  fonction- 
nant  à  l'électricité. 

16.  Installation  conforme  à  l'une  des  revendications  1 
à  15,  caractérisée  en  ce  que  la  disposition  des  élé-  45 
ments  radiants,  soufflants  et  aspirants  permet  d'ob- 
tenir  un  trajet  non  rectiligne  de  la  bande. 

5 
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